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Texte de la question

Mme Christelle Minard appelle l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur les
interrogations exprimées par plusieurs collectivités territoriales et centres de gestion de la fonction publique
territoriale concernant les projets de textes relatifs à la transposition de la réforme de la haute fonction publique
de l'État dans le versant territorial. Ces derniers ont récemment fait part de leurs réserves à propos de certaines
orientations envisagées dans le cadre de cette réforme. Si plusieurs avancées sont reconnues, d'autres
dispositions suscitent en revanche des préoccupations légitimes. Cette réforme prévoit de répartir les emplois de
direction générale en quatre niveaux. Cette nouvelle répartition aura des conséquences notables et négatives
pour la gouvernance territoriale, qui s'en trouverait grandement fragilisée. En effet, on peut craindre un
déclassement qui aurait des répercussions sur les revenus ainsi que sur l'attractivité de la fonction publique
territoriale. Plus encore, les petites et moyennes collectivités qui comptent sur l'expertise des centres de gestion
seront, elles aussi, les victimes de cette réforme. En effet, il semblerait, de manière assez incompréhensible, eu
égard à leur rayonnement, départemental, régional et national, que les directeurs généraux des centres de
gestion soient les seuls à être relayés au plus bas niveau. Enfin, le déclassement d'une part importante des
emplois fonctionnels, ou encore l'absence de perspective claire pour certains cadres, pourraient nuire à
l'attractivité et à la stabilité de ces emplois, dans un contexte où les collectivités rencontrent déjà des difficultés
de recrutement sur ces postes. Dans un esprit de dialogue et de co-construction, elle souhaiterait savoir d'une
part, si le Gouvernement envisage d'apporter des garanties supplémentaires ou des ajustements permettant de
mieux prendre en compte les spécificités et la diversité des réalités territoriales, dans l'intérêt du bon
fonctionnement des collectivités locales et d'autre part, si le classement devait être amélioré, à quelle date serait
fixé le nouvel arrêté.
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